
GUIDE  
DES 
PARENTS
CAMPS DE JOUR
RÉGULIER ET VOLET INTÉGRATION



Bonjour chers parents,
Depuis plus de 30 ans, la Ville de Laval est fière 
d’offrir aux jeunes Lavallois un programme 
d’animation estivale où plaisir et sécurité sont 
au rendez-vous.

RENCONTRES DE PARENTS 
Afin de nous assurer que votre enfant vivra un 
séjour des plus agréables, c’est avec plaisir que 
nous vous accueillerons dans chacun des 
secteurs pour répondre à vos questions. Pour 
connaître la date de la rencontre, consultez 
notre site Internet.

VOLET INTÉGRATION ET CAMPGOUROU
Bureau administratif du Campgourou  
480, boulevard Armand-Frappier

CALENDRIERS HEBDOMADAIRES 
Pour connaître les activités prévues à l’horaire 
de votre enfant, jetez un coup d’œil au calen-
drier que vous recevrez par courriel le lundi de 
chaque semaine.

Le calendrier des activités sera également 
affiché au tableau à l’entrée du camp de jour 
de votre enfant.



ARRIVÉE ET DÉPART DU CAMP 

• Reconduire votre enfant pour 9 h au camp de jour ;

• �téléphoner, avant 8 h 45, au camp de jour pour 
signaler l’absence ou le retard de votre enfant 
(ou laisser un message sur la boîte vocale du camp 
de jour). Le numéro apparaît sur le calendrier 
hebdomadaire ainsi que sur le tableau à l’entrée 
du camp de jour ;

• �les enfants ne pourront quitter leur groupe avant 
16 h, afin d’assurer le contrôle des départs ;

• �avertir le camp de jour si vous devez reconduire 
votre enfant après 9 h ou venir le chercher avant 
16 h. Il est possible que son groupe se trouve à 
l’extérieur du camp ;

• �aucun enfant ne pourra quitter le camp de jour 
s’il est seul pour le retour à la maison, à moins que 
le parent n’ait signé le formulaire d’autorisation 
prévu à cet effet auprès du responsable du camp ;

• �à l6 h, les enfants qui ne sont pas inscrits au service 
de halte-garderie, et dont les parents sont en 
retard, rejoindront obligatoirement un groupe 
de la halte-garderie. Les frais du service de garde 
seront dès lors applicables.

LES SORTIES ET LES ACTIVITÉS SPÉCIALES

Différentes sorties sont prévues chaque semaine, 
et ce, autant à Laval qu’à l’extérieur de l’île. De 
plus, nos moniteurs organisent régulièrement des 
journées spéciales.

Toutefois, il peut arriver que les moniteurs se 
rendent dans d’autres parcs lavallois ou dans des 
piscines municipales même si ce n’est pas indiqué 
sur le calendrier hebdomadaire.



LES SORTIES À L’EXTÉRIEUR DE LAVAL

Autobus scolaires
• �L’heure de départ du camp de jour est prévue à 

8 h 45. Nous vous demandons d’éviter les retards 
afin que les autobus partent à l’heure.

Lors des grandes sorties
• �Faire porter à votre enfant le chandail bleu des 

camps de jour. Ne pas oublier d’inscrire le nom et 
le prénom de votre enfant à l’intérieur.

HALTE-GARDERIE

• �Reconduire votre enfant entre 7 h et 8 h 45 à la 
halte-garderie ;

• �à compter de 7 h, le lundi matin, le chef de camp 
est présent afin de prendre les inscriptions pour la 
halte à la journée et de répondre à vos questions ;

• �vous devez en tout temps parapher la liste de 
présences à l’arrivée et au départ de votre enfant.

ANNULATION ET REMBOURSEMENT

Pour toute annulation, la Ville imposera des 
frais de 16 $ par semaine afin de couvrir les frais 
d’administration inhérents aux activités prévues et 
réservées. 

La demande de remboursement devra se faire par 
écrit et être envoyée au 1333, boulevard Chomedey, 
case postale 422, succursale Saint-Martin, Laval 
(Québec), H7V 3Z4 ou en passant par l’onglet « Nous 
joindre » situé dans le haut à droite de la page 
d’accueil du site Internet de la Ville de Laval, au 
moins 5 jours ouvrables avant le début de l’activité.

Aucun remboursement ne sera effectué après le 
début des activités.

INTÉGRATION DES ENFANTS VIVANT 
AVEC UN DÉF I PARTICULIER

Des jeunes vivant avec un handicap sont intégrés 
dans certains de nos camps de jour. Ces enfants 
sont toujours accompagnés par un moniteur 
spécialisé.



QUALIFICATION DU PERSONNEL

Pour assurer un bon encadrement des participants, 
chaque groupe de 15 enfants a son moniteur. Tous 
les moniteurs sont formés en animation et en 
premiers soins. Les cours sont offerts par la Ville de 
Laval en collaboration avec ses partenaires.

À APPORTER CHAQUE JOUR 

• �Sac à dos facile à transporter (vérifier que votre 
enfant n’apporte pas de jouets ou d’autres objets 
inappropriés) ;

• ��lunch froid accompagné de deux collations et 
d’une bouteille d’eau ;

• ��serviette, maillot de bain et veste de flottaison 
individuelle si votre enfant ne sait pas nager ;

• �un tube de crème solaire (en appliquer avant 
l’arrivée de l’enfant au camp) ;

• �chapeau ou casquette ;

• �vêtements sport et souliers de course ;

• �le chandail bleu des camps de jour pour les 
grandes sorties.

LES THÉMATIQUES

Chaque semaine les enfants seront plongés dans 
une thématique amusante qui viendra teinter les 
activités réalisées dans chaque groupe d’âge.

Les thèmes changent d’année en année et varient 
des sciences en folie, à la musique, en passant par 
l’art culinaire et la magie, entre autres.



L’administration des camps de jour se réserve  
le droit de retourner à la maison, de suspendre  
ou d’expulser tout enfant :

• �qui perturbe le groupe ou le bon déroulement  
des sorties et des activités ;

• �qui use de violence physique, verbale ou 
gestuelle.

Votre collaboration est nécessaire pour que 
la magie soit présente tout au long de la 
saison estivale.

Pour plus de renseignements : 

Bureau des activités estivales 
Lundi au vendredi, entre 8 h 15 et 20 h 
1333, boulevard Chomedey, bureau 104 
Tél. : 450 662-5000 - Téléc. : 450 662-4285 
laval.ca

QUELQUES CONSIGNES 

• �Les aliments contenant des traces de noix  
et d’arachides sont interdits sur le site;

• �si votre enfant vient au camp à bicyclette, nous 
vous suggérons de lui procurer un cadenas. Nous 
ne sommes pas responsables des vols ni des bris. 
Vous comprendrez que nous ne pouvons pas 
remiser les bicyclettes à l’intérieur des sites;

• �tout enfant porteur de poux sera retourné à la 
maison. Le traitement approprié devra avoir été 
appliqué par les parents pour que l’enfant puisse 
revenir au camp de jour;

• �il est important de lire les règles qui s’appliquent  
aux camps de jour lavallois. Ces règles ont été 
établies afin de procurer à votre enfant un 
environnement sécuritaire, à l’intérieur duquel il 
pourra s’amuser. 

En voici quelques-unes :

	 - ��le respect des autres enfants, des moniteurs et 
des responsables ainsi que du matériel ;

	 - ��un langage approprié en tout temps ;

	 - ���aucune violence ne sera tolérée.


